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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

MAS-  AMIENS/DURY 

FINESS : 800 015 414 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 23/08/2021 de la structure dénommée MAS - Amiens/Dury (800 015 414) et 

gérée par l’entité dénommée EPSM de la Somme  (800 000 119) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 10/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 10/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 3 445 388,02 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   287 115,67 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     248,41 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 3 445 388,02 € (douzième applicable s’élevant à  287 115,67 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    248,41 €   

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM de la Somme (800 000 119) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

MAS-  SAINT VALERY/SOMME 

FINESS : 800 014 359 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 07/12/2021 de la structure dénommée MAS - Saint Valéry/Somme (800 014 

359) et gérée par l’entité dénommée CH  (800 000 135) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 02/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 02/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 3 719 647,55 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   309 970,63 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     282,74 € Le prix de journée globalisé Semi-internat est de :      

28,82 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 3 719 647,55 € (douzième applicable s’élevant à  309 970,63 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    282,74 €  prix de journée de reconduction semi-internat :      

28,82 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH (800 000 135) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE N°25303 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET 
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

 
IMPRO RIBÉCOURT-DRESLINCOURT - 600000459 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IMPRO RIBÉCOURT-DRESLINCOURT - 600101976 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD IMPRO-RIBÉCOURT NOYON - 
600010680 

 
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH IMPRO-RIBÉCOURT 

NOYON - 600012157 
 
 
 

 
-de-France 

 
VU  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 
  
VU  pris en ap-

-

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 
2024 ; 

  
  
  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

-de-France ; 
 

VU 
de -sociale en date du 26/09/2024 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative  en date du 22 juillet 2024 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-
-DRESLINCOURT (600000459), a été 

fixée à 2 114 805,44  170,00  
  
  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés.   
 

-personnes handicapées : 2 114 805,44 (dont 2 114 805,44 
die)  

 

 

 
 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600010680 0,00 0,00 300 470,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600012157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 173,74 0,00 0,00 

600101976 1 271 897,05 352 264,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

   

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600010680 0,00 0,00 158,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600012157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37,29 0,00 0,00 

600101976 174,23 167,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
  233,79   

 
 

Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, la dotation 
 091 635,44 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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-personnes handicapées : 2 091 635,44
(dont 2 091 635,44  

 
 

   

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600010680 0,00 0,00 300 470,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600012157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 186 803,74 0,00 0,00 

600101976 1 252 097,05 352 264,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

   

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

600010680 0,00 0,00 158,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

600012157 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36,63 0,00 0,00 

600101976 171,52 167,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

à 174 302,96  302,96  

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bour-

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 -de-France est chargé 

-DRE-
SLINCOURT (600000459) et aux structures concernées. 

 
Fait à Lille, le 29 novembre 2024  
 

-sociale 
 
 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L ANNEE 

2024 

ESAT  CHI -  CREIL 

FINESS : 600 103 642 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

27/10/2016 de la structure dénommée ESAT - Creil (600 103 642) et gérée par 

 CHI de Clermont  (600 100 028) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 25/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -  La décision tarifaire en date du 25/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 1 252 818,32 .  

Pour 2024, la fraction for  : 104 401,53  

 Le prix de journée semi-internat est de : 73,70   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globale de financement 2025 : 1 249 938,32  

 104 161,53 ). 

 Le prix de journée de reconduction semi-internat est de : 73,53   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

CHI de Clermont (600 100 028) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L ANNEE 

2024 

ESAT   

FINESS : 600 103 626 

 

 
-de-France 

 
 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

 (750 720 

609) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 
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29 novembre 2024 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -  La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 1 215 129,52 .  

Pour 2024, la fraction for  : 101 260,79  

 Le prix de journée semi-internat est de : 73,38   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globale de financement 2025 : 1 197 842,52   99 820,21  

 Le prix de journée de reconduction semi-internat est de : 72,33   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

Fondation Léopold Bellan (750 720 609) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2024 

EAM- LE CHEMIN  MARGNY LES COMPIEGNE 

FINESS : 600 009 492 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

21/03/2019 de la structure dénommée EAM - LE CHEMIN - Margny les 

Compiègne (600 009 492) et géré  Association Envol Picardie (600 002 083) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 25/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E

 

Article 1 -  La décision tarifaire en date du 25/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 693 818,98 .  

Pour 2024, la fraction for -111 du CASF à :   

141 151,58  

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de : 120,59   

Soit un forfait journalier Accueil de Jour de :     102,50   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Forfait annuel global de soins 2025 : 1 661 718,98  

 138 476,58 ) 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de : 118,27   

  Soit un forfait journalier Accueil de Jour de :     102,50   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

Association Envol Picardie (600 002 083) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L ANNEE 2024 

EAM- « LEOPOLD BELLAN »  MONCHY ST ELOI 

FINESS : 600 010 508 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

FONDATION LEOPOLD BELLAN (750720609) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 25/06/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E

 

Article 1 -  La décision tarifaire en date du 25/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 810 684,60 .  

Pour 2024, la fraction for -111 du CASF à :   

150 890,38  

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de : 106,67   

Article 3  A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Forfait annuel global de soins 2025 : 1 843 684,55  

 153 640,38 ). 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :     108,62   

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

e, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

Fondation Léopold Bellan (750 720 609) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L ANNEE 2024 

MAS DU CHI 

FINESS : 600 010 631 

 

-de-France 
 

 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu 

L314-

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

R. 314-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu -

sociale en date du 18/09/2024 ; 

 

- MAS La Villa d'Erquery (600 010 631), sise Rue Pasteur 60 600 Erquery 

-  

et  
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0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

Vu la décision tarifaire en date du 12/07/2024 ; 

29 novembre 2024 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -  La décision tarifaire en date du 12/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -  A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 12 239 101,97 .  

Pour 2024, la fraction for  : 1 019 925,16  

 Article 3 A compter du 1er janvier 2025 -7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 Dotation globalisée 2025 : 12 227 101,97 1 018 925,16  

  prix de journée de reconduction internat :    290,79   

 

Article 4  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

r les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6  -de-

CHI de Clermont (600 100 028) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET DE LA RE-
PARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLU-

 
UNAPEI 60 - 600107023 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME MARIA MONTESSORI - 600101968 
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT UNAPEI60 MÉRU - 600001721 
 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES ETOILES - 600007678 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD UNAPEI60 NOGENT-S-OISE 
AQUAREL - 600009286 

 
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH ESPALIER UNAPEI DE 

L'OISE - 600010458 
 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM ST NICOLAS - 600014054 
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LES PEUPLIERS - 600101422 
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT UNAPEI60 BEAUVAIS - 
600103444 

 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT UNAPEI60 CHAUMONT-EN-

VEXIN - 600106264 
 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS UDAPEI60 BEAUVAIS - 600107692 
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT UNAPEI60 CRÉPY-EN-VALOIS  
600112429 

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD « La Croix Blanche » COMPIÈGNE - 

600011480 
 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME « LA FAISANDERIE » -COMPIEGNE- 600100887 
 

 
-de-France 

 
 ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/23 ; 

-
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relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

-  ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 

2024-18 du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

médico-sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu la décision tarifaire en date du 29/07/2024 ; 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er 

 

Article 2 

 

La décision tarifaire en date du 29 juillet 2024 est modifiée comme suit : 
 
A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-
blissements et services médico-

28 900 745,37  1 914 
350,00  

  
 

 
 Assurance Maladie 
SAMSAH  (600 010 458)       01/01/2024 au 31/12/2024 787 405,12  
IME  (600 101 968)       01/01/2024 au 31/12/2024 6 721 827,95  
MAS  (600 107 692)       01/01/2024 au 31/12/2024 6 460 369,42  
IME  (600 007 678)       01/01/2024 au 31/12/2024 1 921 203,72  
SESSAD  (600 009 286)       01/01/2024 au 31/12/2024 2 844 791,36  
FAM  (600 014 054)       01/01/2024 au 31/12/2024 359 246,49  
ESAT  (600 103 444)       01/01/2024 au 31/12/2024 2 555 114,81  
ESAT  (600 106 264)       01/01/2024 au 31/12/2024 1 229 998,83  
ESAT  (600 112 429)       01/01/2024 au 31/12/2024 761 939,  
ESAT  (600 101 422)       01/01/2024 au 31/12/2024 1 697 614,28  
ESAT  (600 001 721)       01/01/2024 au 31/12/2024 764 576,22  
IME                               (600 100 887)        01/07/2024 au 31/12/2024           2 526 929,58  
SESSAD                       (600 011 480)        01/07/2024 au 31/12/2024              269  

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00287 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET

DE MOYENS DE L'UNAPEI 60 - 600107023

56



3 
 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
  : 

Du 01/01/2024 au 30/06/2024 :  2 175 340,69  

Du 01/07/2024 au 31/12/2024 :  2 641 450,22  

 
Article 3 A compter du 1er -7 du CASF, la dotation 

30 117 126,88 
la manière suivante : 

 
 

 Assurance Maladie 
SAMSAH  (600 010 458)        787 405,12  
IME  (600 101 968)        6 960 328,19  
MAS  (600 107 692)        5 460 369  
IME  (600 007 678)        2 566 304,76  
SESSAD  (600 009 286)        2 975 710  
FAM  (600 014 054)        359 246,49  
ESAT  (600 103 444)        2 555 114,81  
ESAT  (600 106 264)        1  
ESAT  (600 112 429)        761  
ESAT  (600 101 422)        1 697 614,28  
ESAT  (600 001 721)        764 576,22  
IME                               (600 100 887)                                                             3 470  
SESSAD                       (600 011 480)                                                                527 868,17  

 

2 509 760,57  509 760,57  

 
Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bour-

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  
Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 6 -de-

structures concernées. 
 

Fait à Lille, le 29 novembre 2024  
 

-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

SAMSAH-  WASQUEHAL 

FINESS : 590 021 069 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 21/02/2020 de la structure dénommée SAMSAH - Wasquehal (590 021 069) et 

gérée par l’entité dénommée R'Eveil  (590 021 028) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 09/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 09/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  165 011,76 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

13 750,98 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  173 631,55 € (douzième applicable s’élevant à   14 469,30 €. 

 

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire R'Eveil (590 021 028) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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